
Interception téléphonique

Les flics peuvent faire une réquisition à votre opérateur téléphonique afin d'enregistrer le

contenu de vos appels et SMS, ainsi que le nom de domaine des applis ou sites internets que

vous consultez en utilisant les données mobiles (4G…). Cela ne concerne pas ce que vous

faites connectés en WiFi.
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